
 
Saison 2025 / 2026 

 
. Stage  Du 25 août au 1er Sept.2024  
Jeu, adaptation & improvisation,mise en scène :  
Contes et romans fantastiques 

 
 

. Samedi 13 sept. ON JOUE ! 
à 17h30 et/ou 19H30  

UNE HEURE, UNE ŒUVRE. 
Aglaya ZINCHENKO  
 

L’ÂME RÉSONNANTE  
A. ZINCHENKO & Yasuko SUZUKI 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
. Du 25 sept. Au 12 oct. 2025, 
 

LE TRIOMPHE DE PLUTUS 
           De MARIVAUX 

 
Action financée par la Région-Île-de-France  

 
 
 
 

 
 

 
. Les samedis 15, 22, 29 nov. 
 à 11h, 
Lectures avec éclaircissements du Roman de  

« La vie de Marianne »,  
de MARIVAUX 
 

 
 
 

 
 

 
. À partir du 16 janvier 2025 
  Deux pièces en un acte 
 

-LA DERNIÈRE BANDE.     
-COMÉDIE 

De Samuel BECKETT 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

A suivre…… 
 

       
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse: ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

CP :…………………          Ville :………………………………………............... 

 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………….. 

 

e-mail : …………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Cotisation annuelle 

 > Membre Adhérent 30 €    ☐ 

 > Membre Actif 50 €    ☐ 
 > Don *  …☐ …………………………………………………………………………€ 

 

➢ Apport associatif (nous contacter) 
 

 

DATE & SIGNATURE 
 
 
 
 
à adresser au Théâtre du Voyageur avec votre cotisation,  
par chèque à l’ordre de Théâtre du Voyageur  
72, boulevard de l’Hôpital, 75013 PARIS (Adresse de correspondance) 

Ou HELLOASSO   https://www.helloasso.com/associations/theatre-du-

voyageur/adhesions/saison2025-2026-devenir-adherent-et-ou-donateur-au-theatre-du-
voyageur 

 
* Tout don effectué au bénéfice du Théâtre du Voyageur ouvre droit  
à une déduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % de son montant.  
Un reçu fiscal vous sera délivré. 
 
LE THÉÂTRE DU VOYAGEUR est reconnu d’intérêt général depuis le 8/7/2015 A ce titre il peut délivrer un 
reçu fiscal de don à toute personne (particulier ou entreprise) désireuse d’en faire la déclaration à 
l’administration fiscale, selon les textes en vigueur. 
Mécénat des particuliers (association déclarée d’intérêt général) 
Loi n°2003-709 du 1/8/2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations Loi de 
programmation pour la cohésion sociale n° 2005-32 du 18/01/2005 art 127 : dons et cotisations ouvrent 
droit à réduction d’impôt égale à 66% des sommes versées, retenues dans la limite annuelle de 20% du 
revenu imposable. 

 
 
 
 
ASSOCIATION LOI 1901 
Gare SNCF - Quai D - 34 bis, Avenue de la Marne 
92600 ASNIERES-SUR-SEINE 
theatreduvoyageurcontact@gmail.com 

 
POURQUOI ADHÉRER ? 
PROGRAMME … 
 
Offrir à un cercle de spectateurs privilégiés, 
proches du Théâtre du Voyageur, la possibilité 
de participer aux activités de création et de 
formation aussi souvent qu’il le souhaite. 
 
Rassembler un public divers, qu’intéressent 
tant le théâtre, la danse, la musique, 
Shakespeare ou Melville, les parades nuptiales 
ou les méandres du cerveau, pour explorer 
avec lui des textes de toutes origines et de 
multiples formes. 
 
Bénéficier de tarifs réduits pour tous les spectacles. 
Réservation prioritaire pour les spectacles 
et les rencontres festives, culturelles et 
culinaires, les rencontres avec les artistes 
autour des spectacles et les échanges réguliers 
d’informations et de réflexions. 
 
Partager les grands moments d’une aventure 
théâtrale riche en rebondissements, avec ses 
difficultés et surtout ses joies. 
 
Apporter un soutien essentiel au Théâtre du Voyageur. 

 
 

RENSEIGNEMENTS – RÉSERVATIONS 
SPECTACLES  –  STAGES – ATELIERS 

06 61 56 97 60  ou www.theatre-du-voyageur.com 
 

… /… 
Souhaitez-vous recevoir les informations par e-mail ? 

OUI - ☐ NON 
 

    
          

  

BULLETIN  D’ADHÉSION 
 
 
 
 

SAISON 2025 / 2026 
+++ 

 

mailto:theatreduvoyageurcontact@gmail.com
http://www.theatre-du-voyageur.com/

